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POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports du Conseil d'administration du Fonds special 
(E/3854, E/3889) (fin) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a poursuivre 
l'examen des rapports du Conseil d'administration du 
Fonds special sur ses onzieme et douzieme sessions 
(E/3854, E/3889). 
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PALAIS DES NATIONS, GENEVE 

2. M. WALDRON-RAMSEY (Republique-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar) felicite Ie Directeur general 
et le personnel du Fonds special des Nations Unies pour 
le magnifique travail qu'ils ont accompli dans le domaine 
des investissements destines a !'infrastructure des pays 
en voie de developpement. ·ceux qui ont suivi la carriere 
du Directeur general du Fonds special savent qu'il est 
l'un des champions les plus eminents de Ia cause des 
peuples du. monde en voie de developpement; il n'est 
done pas surprenant de !'entendre dire que le monde est 
un monde riche et que les peuples en voie de developpement 
sont intelligents et ont le desir d'apprendre. Le Fonds 
special apporte une aide considerable aux pays en voie de 
developpement en leur permettant de passer d'une 
economie de subsistance a une economie industrielle. 
M. ·waldron-Ramsey est particulierement heureux que 
deux projets concernant son pays, a savoir le projet 
d'ecole superieure de protection de Ia faune africaine et 
de son habitat et Ie projet de prospection miniere des 
champs auriferes du lac Victoria, aient ete approuves par 
le Fonds special a sa douzieme session. Sa delegation · 
appuie Ia position des representauts qui ont affirme qu'il 
est imperatif que les pays industriels auglllentent leur 
contribution au Fonds special, et qui ont appuye les idees 
concernant Ia transformation progressive du Fonds spe
cial, lesquelles figurent dans Ia resolution 1936 (XVIII) 
de I' Assemblee generale et dans Ia recommandation 
de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement (voir E/CONF.46/139, annexe A.IV.8). 
Tout en comprenant fort bien le representant de l'lndo
nesie, qui a suggere a Ia 1324e seance que le Fonds 
special fixe un ordre de priorite pour !'assistance qu'il 
accorde, le representant de Ia Republique-Unie estime que 
les pays en voie de developpement doivent atteindre un 
certain stade de developpement de leur infrastructure avant 
qu'un ordre de priorite des projets industriels puisse 
etre fixe. Sa delegation appuie la proposition de creer un 
nouveau programme des Nations Unies pour le develop
pement dans lequel fusionneraient le PEAT et Ie Fonds 
special; le representant de Ia Republique-Unie commen
tera cette question plus en detail au Comite de coordina
tion du Conseil. 

3. M. GOLESTANEH (Iran) felicite le Directeur 
general du Fonds special et ses collaborateurs de l'excel
lent travail qu'ils ont accompli. Le monde aura toujours 
besoin du type d'assistance fourni par le Fonds. Ainsi 
que le representant du Royaume-Uni l'a declare a la 
1324e seance, les concepts nouveaux du Fonds special 
en matiere de refornie agraire revetent une importance 
fondamentale et interessent particulierement l'Iran. La 
delegation iranienne estime que les propositions du 
Secretaire general en vue d'etablir un nouveau programme 
des Nations Unies pour le developpement augmenteront 
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encore l'efficacite des efforts actuels de l'ONU et donne
rout un elan nouveau aux. efforts de realisation des taches 
difficiles qui restent a accomplir. 

4. M. HOFFMAN (Directeur general du Fonds special) 
declare que le Conseil doit toujours se rappeler qu'il n'est 
pas de pays, riche ou pauvre, qui n'ait besoin d'une 
economie mondiale en expansion rapide. Les fonctions 
dont i1 s'acquitte au Fonds specialle confirment chaque 
jour davantage dans sa conviction qu'il n'y a aucune 
raison pour que Ia pauvrete, Ia famine, l'analphabetisme 
ou Ia maladie regnent dans le monde. Le Conseil a tou
jours accorde au Fonds special une aide considerable. 
Le Directeur general eprouve une certaine inquietude a 
entendre les delegations de certains pays declarer que ces 
pays ne pourront pas augmenter leurs contributions au 
Fonds special. Le monde consacre actuellement 120 mil
li!lrds de dollars par an aux armements et seulement 
4 milliards a des prets de divers types. L'ONU a deux 
roles, le maintien de J.a paix et l'edification de Ia paix. 
II semble absurde de consacrer 120 milliards de dollars au 
maintien de Ia paix et seulement 4 milliards de dollars a 
l'edification de Ia paix. En definitive, tout l'argent consa
cre a edifier la paix aidera ala maintenir. 

5. LE PRESIDENT propose au Conseil d'adopter Ia 
resolution suivante : 

« Le Conseil economique et social 

« Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil 
d'administration du Fonds special sur ses onzieme et 
douzieme sessions. » 

II en est ainsi decide. 

POINT 19 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programmes de cooperation technique 

a) Programme de !'Organisation des Nations Unies 
b) Programme elargi 
c) Coordination des activites d'assistance technique 

RAPPORT DU COMITE DE L' ASSISTANCE TECHNIQUE (E/3933) 

6. Le PRESIDENT invite le President du Comite de 
l't.tssistance technique (CAT) a presenter le rapport du 
Comite (E/3933). 

7. M. KOLB (Autriche), President du Comite de l'assis
tance technique, declare que le budget du PEAT est passe 
de 6 436 000 dollars en 1951 a 102 661 000 dollars en 
1963-1964. Le Programme a plus de 3000 experts sur le 
terrain; ils travaillent dans 133 pays et ils ont ete recrutes 
dans 97 pays. En 1963, 2595 bourses d'etudes ont ete 
octroyees, ce qui porte le total general des bourses 
octroyees au titre du Programme depuis 1950 a 26 600. 
8. Le President-Directeur du Bureau de l'assistance 
technique (BAT) a rendu compte, a Ia satisfaction gene
rate, de Ia fa~on dont i1 a utilise son pouvoir de decision 
en matiere de depenses d'urgence. Le BAT a rencontre 
des difficultes d'ordre pratique lors du calcul de Ia part 
de chaque gouvernement dans les depenses locales de 
subsistance des experts affectes a des projets regionaux. 
Le Comite a decide de recommander au Conseil d'auto-

riser· le President-Directeur «a appliquer, en accord 
avec les gouvemements qui participent aux projets 
regionaux, les dispositions du paragraphe 4 de Ia 
resolution 787 (XXX) du Conseil avec Ia ~ouplesse 
qu'exigent les considerations d'ordre pratique, a con- 1~ dition que le principe d'une participation financiere 
raisonnable des gouvemements beneficiaires aux coftts 
de ces projets, notamment aux depenses locales de sub
sistance des experts, soit maintenu » (voir E/3933, par.43). 
11 n'est pas necessaire que le Conseil prenne une decision 
formelle sur ce point. 

9. Le CAT a etudie Ia question du logement des experts 
dans les cas ou un logement convenable ne peut etre 
obtenu par Ia procedure normale. A ce propos, le Comite 
craint que les garanties des baux a long terme n'entrainent 
des difficultes dans certains cas et il estime que Ia partici
pation du BAT au financement des frais de construction 
ne doit etre retenue qu'en dernier ressort. Aux termes du 
.projet de resolution que le CAT recommande au Conseil 
d'adopter ace sujet (ibid., annexe II), le Conseil autori
serait « le Bureau de I' assistance technique, a titre de 
mesure exceptionnelle, lorsqu'aucune autre solution pra
tique n'est possible, a adopter de telles solutions, qui 
pourraient impliquer !'engagement de financer Ia four
niture de logement pour les experts, tout en sachant que 
ces solutions pourraient exceptionnellement donner lieu 
a des depenses imprevues imputables sur le programme, 
en l'absence d'autre source de financement ». 
10. Dans sa resolution 1968 B (XVIII), l'Assemblee 
generale a prie le CAT d'etudier le rapport du Secretaire 
general qui contient certaines suggestions concernant Ia 
proclamation d'une decennie des Nations Unies pour le 
droit international. L'avis de Ia grande majorite des 
membres du CAT est que le President-Directeur du BAT 
doit etre pr@t, comme par le passe, a etudier des demandes 
portant sur des domaines precis du droit international si 
ces domaines concernent le developpement economique 
social ou administratif et si ces questions figurent norma
lement dans les programmes du pays. Le CAT a egale
ment etudie les possibilites de financement d'un pro
gramme dans le domaine du droit international au titre 
du programme ordinaire d'assistance technique et i1 a 
admis que les gouvernements etaient libres de demander 
une assistance en matiere de droit international au titre 
du programme de services consultatifs dans le domaine 
des droits de l'homme et sur la base de 1' ordre de priorite 
determine par le rapport du Secretaire general sur le 
programme de 1965 (voir E/3870/Add.l). 

11. Le CAT a recommande a l'unanimite au Conseil 
d'approuver Ia participation de !'Organisation intergou
vernementale consultative de Ia navigation maritime 
(IMCO) au PEAT (voir E/3933, annexe V). Le President 
du Comite espere que le Conseil donnera suite a cette 
recommandation. 

12. En ce qui concerne les programmes ordinaires de 
cooperation technique de l'ONU, le Comite, a sa session 
d'automne 1963, a autorise (voir E/3849, par. 65) Ia 
planification du programme de 1965 sur Ia base d'un 
budget de 6,4 millions de dollars et a pde le Secretaire 
general de recommander des methodes en vue de donner 
plus de souplesse a Ia programmation, de fa~on a tenir 
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compte des changements intervenant dans 1' ordre de 
priorite des demandes presentees par les gouvernements 
benefi.ciaires. En consequence, les projets de programme 
soumis au Comite ont ete presentes de deux fa~ons 
differentes. 
13. La premiere methode est Ia presentation tradition
neUe par chapitre du budget de l'ONU. Elle comporte 
des allocations fixes pour le developpement economique, 
les activites sociales, I' administration publique-y compris 
le programme pour l'envoi de personnel d'execution, de 
direction et d'administration (OPEX) - les services 
consultatifs dans le domaine des droits de l'homme et Ia 
lutte contre l'abus des stupefiants. L'autre methode de 
presentation se fonde simplement sur 1' ordre de priorite 
fixe par les pays beneficiaires, independamment de Ia 
repartition par chapitre, a l'exception des droits de 
l'homme et des stupefiants. Les pays ont ete invites a 
choisir entre ces deux methodes. 

14. Le Comite a note que Ia grande majorite des gou
vernements ayant envoye des reponses ont exprime leur 
p.r~ference pour le systeme des priorites. Le Comite a 
confirme sa recommandation precedente concernau.t les 
6,4 millions de dollars de credits et il approuve Ia repar
tition de ces credits conformement a l'ordre de priorite 
indique par les gouvernements, avec un total distinct 
pour le programme d'assistance dans le domaine des droits 
de l'homme et un total distinct pour le programme rela
tif aux stupefiants. 
15. L'annexe IV au rapport du Comite contient un 
projet de resolution soumis au Conseil par le Comite et 
concernant' le montant des credits ouverts pour 1965 et 
!'approbation des programmes proposes pour Ia meme 
annee par le Secretaire general. En outre, le Comite 
recommande que les programmes futurs au titre du 
budget ordinaire soient etablis conformement a Ia 
methode des priorites et qu'a l'epoque de !'elaboration 
des programmes le Secretaire general informe les gouver
nements des services dont ils peuvent disposer dans 1e 

~, domaine du developpement economique, des activites 
sociales, de !'administration publique, des droits de 

! l'homme et de Ia lutte contre l'abus des stupefiants. Le 
! Comite recommande en outre que le montant des propo

.1 sitions budgetaires annuelles relatives a l'assistance tech

. nique et aux programmes qui s'y rapportent continue 
; d'etre soumis pour examen au CAT qui donnera ses avis 

et conseils. 
16. A ce propos, i1 serait utile que le Conseil informe 

1 
ses commissions et comites techniques de Ia necessite de 

j transmettre toutes les propositions d'assistances technique 
lj au Conseil par l'intermediaire du CAT, en sorte que Ies 

observations du CAT puissent etre presentees au Conseil 
ll en temps opportun. 11 serait done peut-etre souhaitable 
1 de mentionner cette procedure dans le projet de resolution 

l 
qui figure a l'annexe IV. Le President du Comite propose 
d'ajouter les mots suivants a Ia suite du texte du para

J graphe 6 du dispositif: « et que 1es propositions emanant 
~ des commissions et comites techniques du Conseil et qui 
il pourraient avoir des incidences sur les ressources d'assis-

tance technique de !'Organisation des Nations Unies 
seront transmises au Conseil par l'intermediaire du 
Comite de l'assistance technique ». 

17. Le pro jet de resolution presente par le Comite prie 
le Secretaire general de continuer a tenir les commissions 
et comites du Conseil informes des programmes executes 
et prevus dans les domaines qui les interessent directe
ment. Le Conseil est egalement invite a auto riser, comme 
hypothese de travail, qu'un credit provisoire de 6,4 mil
lions de dollars soit mis a Ia disposition du Secretaire 
general pour lui permettre d'effectuer les premieres opera
tions de programmation pour 1966. 
18. On se souvient qu'aux termes de Ia resolution 1768 
(XVII) de 1' Assembtee generate, Ie Comite devait preparer 
une etude des rapports existant entre les divers pro
grammes d'assistance technique des Nations Unies et les 
programmes finances sur le budget ordinaire, en vue 
d'etablir entre eux un lien plus rationnel. A sa derniere 
session, le Comite, prenant en consideration ses recom
mandations interimaires anterieures ains;. que le rapport 
(E/3862) du Comite special cree en vertu de Ia resolution 
851 (XXXII) du Conseil, a termine son etude du pro
gramme ordinaire et decide de transmettre ses commen
taires a ce sttiet au Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires. Ces observations :figurent 
dans le rapport du Comite (voir E/3933, par. 77 a 85). 

19. En conclusion, M. Kolb declare que le Gouverne
ment autrichien a ete tres heureux d'accueillir le CAT a 
Vienne. 

20. M. KRALIK (Tchecoslovaquie) dit que depuis sa 
creation, il y a quinze ans, le PEAT est devenu un puissant 
moyen d'action qui repond aux besoins des gouverne
ments. Ses activites au cours de l'annee ecoulee ont ete 
marquees par les faits significatifs suivants : pour Ia pre
miere fois, les annonces de contributions ont depasse les 
50 millions de dollars; il y a eu une cooperation et une 
coordination plus etroites entre le PEAT, le programme 
ordinaire de l'ONU et le Fonds special; les activites 
regionales du PEAT ont demontre leur utilite et contribue 
a resserrer la cooperation entre le PEAT et Ies programmes 
ordinaires des organisations participantes; enfin, on a 
constate un accroissement continu non seulement du 
nombre des missions entreprises par des experts de pays 
en voie de developpement, mais encore du nombre de 
ces experts exprime en pourcentage du nombre total des 
experts . 
21. II n'est pas possible, cependant, de passer sous 
silence les lacunes du PEAT. II y a un manque d'equilibre 
dans sa mise en reuvre, qui tend a se concentrer sur Ia 
deuxieme annee de la peri ode biennale; le nombre des 
bourses accordees en 1963 a ete tres inferieur a celui des 
bourses octroyees en 1962, tandis que le nombre des 
missions d'experts a augmente; on n'a pas fait grand
chose pour mettre un terme a }'augmentation des depenses 
administratives et autres depenses non productives; en:fin, 
les activites du PEAT dans le domaine de !'industrialisa
tion sont loin d'etre satisfaisantes. 

22. M. Kralik attire l'attention du Conseil sur le para
graphe 20 du rapport du CAT qui traite du choix des 
projets regionaux et interregionaux, ainsi que sur le Cycle 
d'etude sur Ia coordination nationale de !'assistance 
technique qui s'est tenu en janvier 1964 a Addis-Abepa. 
A Ia derniere session duCAT, tenue a Vienne, plusieurs 
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delegations ont fait remarquer que la procedure actuelle 
d'organisation des projets regionaux ne garantit pas 
suffi.samment que Ia partie du programme qui est mise 
en oouvre sur le plan regional correspond parfaitement 
aux besoins des pays beneficiaires. A son avis, une bonne 
fa~on d'ameliorer la situation consisterait a donner un 
plus grand r81e aux commissions regionales pour le choix 
des projets. Le Cycle d'etude sur la coordination de 
!'assistance technique a !'echelon national a examine un 
certain nombre de problemes importants, et ses travaux 
ont donne de bons resultats. Les cycles d'etudes de ce 
genre sont d'une importance capitate; le representant 
de Ia Tchecoslovaquie espere que les conclusions gene
rales de la reunion seront traduites dans les faits. 
23. Pour ce qui est du programme ordinaire d'assistance 
technique, le Gouvernement tchecoslovaque maintient 
que le budget de l'ONU n'est pas destine a financer des 
activites dans le domaine de l'assistance technique; c'est 
pourquoi la delegation tchecoslovaque ne votera pas la 
resolution qui figure a l'annexe IV du rapport du CAT. 
Neanmoins, le comite national tchecoslovaque pour 
!'assistance technique a fait de son mieux pour faciliter la 
mise en oouvre des projets finances sur le programme 
ordinaire. 
24. La delegation de la Tchecoslovaquie a souvent 
recommande la fusion du PEAT et du Programme 
ordinaire d'assistance technique de l'ONU. Jusqu'a 
present, cette proposition n'a guere trouve d'echo. La 
delegation tchecoslovaque est persuadee que, si la propo
sition parait prematuree a l'heure actuelle, la question 
de la fusion des deux programmes se posera tot ou tard. 
25. M. Kralik assure le Conseil, le President-Directeur 
du BAT et le Directeur general du Fonds special que son 
pays est dispose a participer dans une plus grande mesure 
a la mise en oouvre des programmes de cooperation 
technique des Nations Unies et a apporter son aide 
chaque foh~ que celle-ci sera necessaire. 

26. M. YOKOTA (Japon) dit que la der.niere session 
du CAT a ete des plus constructives et utiles. La dele
gation japonaise a beaucoup apprecie Ia chaleureuse 
hospitalite du Gouvernement autrichien, la fa~on excel
lente dont M. Kolb a dirige les debats et !'aide que le 
Directeur general de l'AIEA a apportee a !'organisation 
de la session. 
27. Le PEAT a etendu son champ d'operations eta pu 
ameliorer sur bien des points son programme d'activites. 
S'il est vrai que le caractere biennal du programme de 
1963-1964 est a l'origine de certaines particularites qui 
peuvent etre attribuees directement a la procedure de 
programmation biennale - procedure dont il faudra 
examiner soigneusement, le moment venu, les avantages 
et les inconvenients - il n'en reste pas moins que le 
PEAT a pu repondre de fa~on satisfaisante aux besoins 
des pays beneficiaires. La delegation japonaise est parti
culierement satisfaite de la fagon dont le President-Direc
teur du BAT a utilise les allocations pour cas d'urgence. 
La delegation japonaise a approuve le rapport annuel du 
BAT au CAT (E/3871). 
28. Quant a certains des problemes concrets au sujet 
desquels le Conseil est invite a prendre des decisions, le 

representant du Japon espere que le President-Directeur 
du BAT continuera de s'efforcer de resserrer les contacts 
avec les organisations participantes, les gouvernements . 
et les autres institutions competentes lorsqu'il procedera, 
au fur et a mesure des besoins, au recrutement d'experts ~ 
qualifies. 11 a constate avec plaisir que le nombre des 
experts originaires des pays en voie de developpement 
s'etait accru. II convient toutefois de ne pas oublier que 
l'origine des experts n~entre pas seule en ligne de compte; 
il est tout aussi important de . recruter I' expert qui con
vient le mieux pour un travail donne. Au sujet de la penu
rie de logements adequats pour les experts de l'ONU, 
question qui a ete examinee par le Conseil d'administra .. 
tion du Fonds special et par le CAT, Ia detegation 
japonaise espere que l'on trouvera une solution qui 
evitera le recours a un emprunt a court terme comme le , 
propose le Directeur general du Fonds special. 11 convient f 
de remercier le President-Directeur des efforts qu'il a 
faits a cet egard. La delegation japonaise votera pour 
le projet de resolution qui figure a l'annexe II du rapport I 

duCAT. 

29. Le CAT a ete prie de donner son avis sur le point de 
savoir si le PEAT peut accorder une assistance technique 
pour favoriser l'enseignement, !'etude, la diffusion et une 
comprehension plus large du droit international. ~.1. Yo" 
kota estime que d'une maniere generate le PEAT ne doit 
s'occuper que des projets destines expressement a pro· 
mouvoir le developpement economique et social des pays 
beneficiaires. Eu egard a sa resolution 222 A (IX), le 
Conseil ne doit etendre les travaux du PEAT a des 
domaines d'activite nouveaux qu'avec beaucoup de , 
circonspection. La delegation japonaise ne s'oppose pas 
neanmoins a !'opinion generate qui est formulee au 
paragraphe 57 du rapport du CAT. Elle approuve 
egalement le point de vue selon lequel, sans disposition 
speciale sous le Titre V (Programmes techniques) du 
budget ordinaire des Nations Unies, les gouvemements 
pourront a leur gre continuer de presenter dans leurs 
demandes d'assistance, en indiquant un ordre de priorite, . 
des projets d'assistance touchant les aspects juridiques 
internationaux des programmes de developpement. 

30. La delegation japonaise est satisfaite des activites 
d'assistance technique entreprises dans le courant de 
l'annee ecoulee au titre du programme ordinaire de 
l'ONU et elle approuve le rapport du Secretaire general 
sur ces activites (E/3870 et Add.l). Bile espere qu'il sera 
possible de coordonner davantage et de rendre mutuelle· 
ment complementaires les projets entrepris au titre du 
programme ordinaire, du PEAT et du Fonds special. 
31. Le programme ordinaire de l'ONU a rendu de 
precieux services aux pays beneficiaires, particulierement 
du fait de Ia souplesse de sa mise en oouvre et parce qu'il a 
permis de repondre a des demandes urgentes qui ne . 
pouvaient pas toujours recevoir satisfaction au titre du i 
PEAT. M. Yokota est persuade que nul ne contestera · 
!'interet qu'il y a a poursuivre ces activites. Si, d'une part, 
Ia delegationjaponaise partage l'avis de ceux qui estiment 
que les activites dont le PEAT peut s'acquitter efficacement 
doivent continuer a relever de ce programme, elle estime, 
d'autre part, que le programme ordinaire doit conserver 
ses caracteristiques et ses methodes propres. 
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32. Quant aux ressources affectees au programme ordi
naire sous le Titre V du budget, Ia delegation japonaise 

, considere qu'il conviendrait de les maintenir en 1965 au 
niveau actuel. Bile pense d'autre part que le programme 
ordinaire de l'ONU doit continuer a 8tre mis en ~uvre 
d'une maniere souple, de fa~on a tenir compte des besoins 
des pays beneficiaires et de l'ordre de priorite indique 
par ces pays. Bile approuve que le programme ordinaire 
de 1965 soit etabli suivant Ia methode des priorites, ainsi . 
qu'il est dit au paragraphe 23 du rapport du Secretaire 
general (E/3870/Add.l). Elle votera pour le projet de 
resolution qui figure a l'annexe IV du rapport du CAT, 
avec Ia modification proposee par le President du CAT. 

33. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni) declare que 
!'expansion et le progres sont les notes dominantes du 
rapport du CAT ainsi que du rapport tres complet du 
BAT. Durant l'annee 1963, i1 a ete possible, dans le cadre 
du PEAT, d'accorder une assistance a 122 pays et terri· 
toires, ce qui est en soi un beau succes. II est remarquable 
en verite qu'un programme aussi disperse, qui exige bien 
des travaux administratifs pour chaque expert, chaque 
bourse et chaque cycle d'etude, soit gere si efficacement par 
le Preside:11t-Directeur du BAT et ses collegues du Secre· 
tariat et des institutions specialisees. La delegation du 
Royaume-Uni a ete satisfaite d'apprendre que le nombre 
des experts affectes a des missions en 1963 a ete sensible
ment superieur au chiffre de l'annee 1961, qui a ete Ia 
premiere annee de la derniere periode biennale, et que 
relativement 1e nombre des bourses a aussi augmente. Si 
cette expansion des activites du PEAT a ete possible, 
c'est grace a l'accroissement des contributions promises 
par les gouvernements, qui sont passees de 45,4 millions 
de dollars en 1962 a 50,1 millions de dollars en 1963. 
Un autre fait tres encourageant est que le nombre des 
pays donateurs est passe de 92 a 105 en un an. Le 
Royaume-Uni est tres heureux. de ces progres. Afin que 
!'expansion du PEAT puisse se poursuivre, un certain 
nombre de gouvernements, dont celui du Royaume-Uni, 
ont fait savoir qu'il entendaient accroitre leur contribu
tion au PEAT pour 1965. 

34. Le rapport du CAT insiste particulierement sur les 
projets regionaux et interregionaux (voir E/3933 par. 18). 
La delegation britannique se plait a constater, a Ia 
lecture de ce rapport, que les projets regionaux sont sou
vent le moyen le plus efficace et le plus economique 
d'accroitre les connaissances techniques des pays en voie 

1 de developpement et qu'ils favorisent les contacts person
nels, les echanges de vues et les echanges d'experts entre 
pays voisins. Ce faisant, un objectif plus vaste se trouve 
atteint en m8me temps : favoriser Ia comprehension 
internationale. 

35. Autre fait significatif, les projets proposes par des 
experts du PEAT sont souvent, par Ia suite, adoptes par le 

1 
Fonds special. La delegation du Royaume-Uni aimerait 
recevoir d'autres renseignements sur cette forme tres 
concrete de cooperation entre les deux programmes. 

36. Sir Keith Unwin voudrait, une fois encore, dire sa 
satisfaction du travail accompli par les representants
residents. 11 a ete particulierement frappe par l'eloge de 
l' reuvre des representants-residents que les delegations de 

pays en voie de developpement ont fait au cours des 
recentes reunions du Conseil d'administration du Fonds 
special et du CAT. 
37. Le Gouvernement du Royaume-Uni est favorable 
a Ia programmation biennale des projets du PEAT. 11 est 
persuade que les inconvenients de cette procedure sont 
largement compenses par ses avantages. C'est d'ailleurs 
l'avis qui a ete exprime ala fois dans le rapport du BAT 
et dans les remarques faites a Ia session du CAT par les 
representants des pays en voie de developpement. 
38. Sur les 62 gouvernements qui ont repondu a Ia 
demande du Commissaire a !'assistance technique, qui 
avait prie les gouvernements des pays en voie de develop
pement d'indiquer s'ils souhaitaient que le programme 
ordinaire soit ventile par chapitre ou par priorite, 46 ont 
marque leur preference pour Ia methode des priorites. La 
delegation du Royaume-Uni pense que cette preference 
generate manifestee pour Ia methode des priorites et le · 
fait que le CAT a approuve cette methode a sa derniere 
session ont donne au programme ordinaire Ia souplesse 
necessaire pour repondre de fa~on effi.cace et rapide aux 
besoin des pays en voie de developpement en matiere de 
priorites. Cette nouvelle methode doit faciliter Ia tft.che du 
Commissaire a !'assistance technique et de ses collabo· 
rateurs; Sir Keith Unwin aimerait que le Commissaire 
donne, lors d'une prochaine seance, des renseignements 
detailles sur Ia mise en ~uvre de cette nouvelle methode. 

39. M. VIAUD (France) dit que, Ia delegation fran~se 
ayant exprime ses vues sur le rapport du BAT a Ia derniere 
session du CAT, illimitera ses observations a quelques 
points saillants. 
40. Comme d'habitude, Ie rapport du BAT a donne un 
compte rendu impartial et complet des travaux du PEAT, 
bien qu'il ait ete prepare au milieu d'une periode de 
deux ans. Le rapport du CAT est, lui aussi, intereseant 
et constructif. L'un des faits les plus importants qui 
ressortent du rapport du BAT est que !'Afrique occupe 
maintenant dans le PEAT une place normale en raison 
des besoins particulierement urgents de ses nouveaux 
Etats. S'il a ete possible d'assurer cette place a 1' Afrique 
sans reduire sensiblement Ia part reservee aux autres 
continents, cela est dft en partie a l'accroissement des 
contributions faites au PEAT. 
41. II fait aussi etat de Ia cooperation plus etroite entre 
!'administration du PEAT et celle du Fonds special. Cette 
cooperation est la plupart du temps assuree par les repre
sentants-residents, qui servent d'intermediaires entre les 
gouvernements et le PEAT ainsi que le Fonds special, et 
entre les institutions specialisees en leur qualite d'organes 
d'execution. Les activites du PEAT et de ses experts 
servent souvent a introduire et a preparer les projets de 
preinvestissement du Fonds special. C'est Ia un aspect de 
Ia cooperation qui, espere Ia delegation fran~aise, sera 
elargi. 
42. Le rapport du BAT a insiste a juste titre sur les pro· 
jets regionaux, et Ia delegation fran~aise espere qu'a 
l'avenir !'accent sera mis encore plus fortement sur ce 
genre de projets. A Ia derniere session du CAT, on a 
souligne le besoin d'elargir les activites du PEAT dans le 
domaine de !'industrialisation, et certaines delegations ont 
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ex prime le desir que 1' on porte une plus grande attention 
a Ia science et a Ia technique. C'est Ia une vue que Ia 
delegation fran9aise est disposee a appuyer. 
43. Le rapport du BAT a egalement fait ressortir certains 
faits fftcheux et, notamment, les difficultes de Ia planifi
cation biennale. Les gouvemements beneficiaires tendent 
a accorder une attention maximale a Ia mise a execution 
d'un aussi gran.d nombre de projets que possible durant 
Ia premiere annee d 'une peri ode biennale, tandis que les 
organisations participantes tendent a concentrer leur 
attention sur Ia seconde annee. La reduction du nombre 
de bourses de perfectionnement accordees semble resulter 
directement de cette difference dans les modes d'approche. 
Cette reduction est regrettable, car ces bourses jouent un 
role essentiel dans Ia formation des experts et du person
nel des pays en voie de developpement. II faudrait mettre 
un frein a cette tendance, et le programme ordinaire 
d'assistance technique des Nations Unies ne suffirait pas 
a cet effet, comme on l'a suggere; il doit servir d'autres 
objectifs et sa portee est trop limitee. Si l'on veut intro
duire une regularite plus grande dans Ia mise en reuvre 
des programmes, il faut un recours plus rationnel aux 
projets a long terme. Les representants-residents devraient 
essayer de persuader les gouvernements beneficiaires de 
prolonger leurs projets au-dela de Ia periode de deux 
ans ou d'integrer leurs programmes d'assistance technique 
dans leurs plans de developpement a long terme. 
44. Les difficultes qu'a soulevees Ia mise a execution 
des programmes du PEAT sont egalement dues a un 
defaut d'adaptation a une situation nouvelle. Selon le 
mecanisme prevu pour Ia mise en reuvre des projets du 
PEAT, c'est l'Assemblee generale qui procede a Ia repar
tition entre les organisations participantes des fonds 
re9us des pays donateurs. On procede alors a une nou
velle repartition entre les pays beneficiaires sans que le 
CAT en discute ou donne son approbation formelle. 
Puisque le Conseil doit, plus tard dans sa session, discuter 
d'une reorganisation de la cooperation technique, il 
pourrait egalement examiner alors une adaptation 
possible du mecanisme et des procedures de Ia fourniture 
d'assistance technique. S'il ne le fait pas bientot, !'assis
tance technique pourrait souffrir d'un manque de controle 
gouvernemental approprie et devenir le « parent pauvre » 
des activites de l'ONU. La delegation franQaise estime 
que, dans Ia cooperation entre pays donateurs et pays 
bene:ficiaires, on pom:rait obtenir une plus grande sou
plesse si les projets generaux relevant du PEAT ne 
faisaient pas l'objet d'une repartition prealable de fonds 
soit aux organisations participantes, soit aux pays bene:fi
ciaires. Cela permettrait a !'administration du PEAT de 
s'occuper des cas urgents. Bien qu'il existe deja un fonds 
pour cas d'urgence, auquel on peut faire appellorsque 
l'on entreprend les projets que l'on ne peut pas financer 
sous l'egide du PEAT, on pourrait aussi envisager }'intro
duction d'autres categories de projets susceptibles d'etre 
finances selon un mecanisme plus souple. En tout etat 
de cause, i1 est souhaitable que les fonds soient alloues 
aux gouvernements, non pas sur Ia base de I' interet qu'une 
institution specialisee particuliere porte a un projet, mais 
plutot sur la base de !'evaluation que chaque pays fait 
de ses besoins. Si l'on adoptait cette procedure, on simpli
fierait grandement les problemes de coordination. 

45. Pour ce qui est du programme ordinaire, il est 
~ssentiel que les projets soient approuves par un organe 
mtergouvernemental. Le Conseil examine deja les inci
dences financie.res de ses propres resolutions et il etudie 
en detailles parties du budget de l'ONU qui portent sur 1 

les matieres auxquelles il s'interesse. II n'y a pas de raison 
pour qu'il n'agisse pas de meme a l'egard du programme 
ordinaire d'assistance technique. Point n'est besoin que le 
Conseil approuve les programmes des institutions specia- , 
Iisees, mais, lorsque celles-ci agissent en tant qu'organisa- J 

tions participantes ou comme organes d'execution pour 
1 

d'autres programmes, le Conseil a interet a savoir com
ment les activites sont coordonnees. C'est seulement en 
tenant compte des vreux des pays en voie de developpe
ment et en excluant toute consideration d'interets person
nels que le parti le meilleur pourra etre tire de !'assistance 
fournie par l'ONU et par les institutions specialisees. 

46. M. ARKADIEV (Union des Republiques socia· 
Iistes sovietiques) indique que sa delegation s'est particu
lierement interessee a Ia declaration faite par le Directeur 
general du Fonds special. Selon elle, le Fonds ne se 
limiterait pas, a l'avenir, a des activites de preinvestis
sement, mais procederait egalement a des investissements 
direct~ dans des entreprises industrielles experimentales, 
Depms des annees, le Gouvernement de l'Union sovie
tique a souleve cette question a maintes reprises au sein 
des divers organismes des Nations Unies et M. Arkadiev 
se plait a constater que les avis de son gouvernement ont 
enfin ete favorablement accueillis. Si ces entreprises 
experimentales font appel aux donnees les plus recentes 
de Ia technique et si elles s'efforcent de repondre aux 
besoins pratiques des pays en voie de developpement, 
elles apporteront une contribution importante aux pro· 
gres ulterieurs de ces pays. M. Arkadiev expdme en meme 
temps l'espoir que le Conseil d'administration du Fonds 
special tiendra compte des ressources scientifiques et 
techniques de l'Union sovietique ainsi que de Ia compe· 
tence de ses ingenieurs, et voudra aussi bene:ficier de 
!'experience acquise par son pays dans !'assistance 
accordee aux pays en voie de developpement, tant sur j 

une base bilaterale que par l'entremise du sy.>teme des , 
Nations Unies. 
47. Le Fonds special dispose de ressources considerables. 
Biles augmentent rapidement et lui assurent une large 
base pour des activites d'investissement ainsi que pour 
Ia formation de cadres nationaux. Si le niveau des con· I 
t!ibutions obtenues pe~dant Ia periode examinee se main· 
bent, le revenu total de ce Fonds pendant Ia decennie 
envisagee s'elevera a au moins 1 milliard de dollars. Avec 
de telles ressources, les activites d'investissement que le 
Fonds special entreprend actuellement revetent une impor· 1 

tance capitale, tant parce qu'elles repondent aux interets 
economiques et industriels des pays en voie de developpe· 
ment que parce qu'elles faciliteront la transformation du 
Fonds special en un fonds d'equipement, conformement 
aux diverses resolutions adoptees a cet effet par 1' Assem· 
blee generate ainsi que par Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. 
48. A en juger par les rapports presentes au Conseil, les 
activites d'assistance technique de !'Organisation ont 
enregistre un certain succes au cours de la periode 
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examinee; il semble egalement que, dans !'application 
du PEAT, on fasse un effort serieux pour stimuler la 
croissance de l'industrie dans les pays en voie de develop
pement. On peut done se demander ce qu'il adviendrait de 
ces activites au cas et au moment ou se realiserait Ia fusion 
proposee du Fonds special avec le PEAT. Le rapport 
du CAT cree malheureusement !'impression erronee 
qu'une decision serait deja plus ou moins intervenue au 
sujet de cette fusion. Or, de nombreuses delegations au 
sein du Conseil d'administration et au CAT se sont pro· 
noncees contre cette proposition, tandis que nombre 
d'autres delegations ont formule a son sujet de serieuses 
reserves. La delegation de !'Union sovietique est egalement 
opposee a une telle fusion et elle I' a fait clairement savoir 
a l'epoque ou le Fonds special fut cree. II ne faut pas 
oublier qu'au moment ou elle a cree le Fonds special, 
I' Assemblee generate a rejete I' idee selon laquelle le Fonds 
nouvellement cree devait absorber les autres programmes 
d'assistance technique de l'ONU. D'autre part, 1' Assem
blee generate s'est nettement prononcee pour Ia transfor
mation progressive du Fonds special en un fonds d'equi
pement et elle a prevu des dispositions expresses a cette 
fin. Par Ia suite, 1' AssembJee generate a adopte la resolu
tion 1936 (XVIII) reaffirmant cette intention; de son 
cote, Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement a egalement adopte une recom
mandation a cet effet (voir E/CONF. 46/139, annexe A. 
IV.8). 
49. Le PEAT s'est acquis une excellente reputation au 
cours des quinze annees de son existence et Ia delegation 
sovietique ne voit aucune raison de detruire ce qui a ete 
si laborieusement edifie. Le representant de l'Union 
sovietique ne comprend pas, en particulier, pourquoi le 
President-Dirccteur, qui a travaille si longtemps et 
avec tant de tenacite pour assurer l'efficacite du PEAT, 
devrait accepter passivement une fusion qui mettrait en 
danger tout l'avenir du programme. Aussi longtemps que 
le Fonds special et le PEAT continueront d'exister sepa
rement, ils se completeront utilement l'un !'autre, alors 
que Ia creation d'un conseil d'administration unique 
pourrait seulement conduire a bureaucratiser les deux 
programmes. Les partisans de Ia fusion ne presentent 
aucune suggestion sur Ia fa~on dont une telle mesure doit 
se concilier avec les diverses resolutions qui prevoient Ia 

1 transformation du Fonds special en unfonds d'equipement. 

I
I. La delegation sovietique estime qu'il serait plus rationnel 

de fusionner le Fonds special avec le programme ordi
naire d'assistance technique. Ce serait une mesure pratique 

I imtnediatement eXeCUtable, SanS qu'aUCUne deS reSO}U• 
tions en vigueur se trouve par Ia transgressee. 
50. Le programme ordinaire prete a nombre de critiques 
serieuses que la delegation sovietique n'a pas manque de 
soulever lors de la recente session du CAT a Vienne; le 
representant de l'Union sovietique approuve pleinement 
les vues formutees a ce sujet par Ia delegation tchecoslo
vaque. Les sections du rapport du CAT qui traitent du 
Programme ordinaire laissent beaucoup a desirer et Ia 
nature extremement ft\cheuse des reponses - notamment 
de celies qui figurent dans le paragraphe 95- a certaines 
des questions posees par les delegations peut faire 
clouter du serieux de ce document. M. Arkadiev se rallie 
entierement a !'observation du representant de la France 

selon laquelle le CAT n'a en fait jamais approuve les 
programmes qui sont executes en son nom; les delegations 
peuvent exprimer leurs vues au sein du Comite, mais i1 
en est fait peu de cas et le Secretariat agit comme bon lui 
semble. Lo.rsqu'on procede a Ia repartition des fonds, i1 
convient de se preoccuper davantage des besoins des pays 
en voie de developpement eux-memes. Trop souvent, les 
ressources sont allouees a des directeurs de fonds ou 
d'instituts, lesquels les distribuent ensuite a leur discretion. 
Dans de telles conditions, i1 n'existe aucune garantie que 
les besoins des pays en voie de developpement seront 
satisfaits. Ce qu'il faut en realite, c'est un systeme demo
cratique ~e repartition des fonds; a cet effet, Je CAT ne 
devrait pas se content~r d'un r8le purement formel, i1 
devrait se prononcer avec autorite au sujet de chaque 
programme. 
51. La delegation sovietique desire egalement appeler 
!'attention du Conseil sur les retards injustifies qui inter
viennent dans !'execution des programmes par le Fonds 
special. 11 ressort des rapports presentes que 24 seulement 
des 374 projets autorises ont ete reellement mis a execu
tion. Or, les pays en voie de developpement ont besoin 
d'action et non de statistiques impressionnantes; il 
importe, par consequent, comme l'a deja dit le Secretaire 
general, de donner ia priorite a ceux des projets dont 
!'execution permettra reellement d'accelerer Ia croissance 
economique et, plus particulierement, Ia croissance 
industrielle des pays en voie de developpement. Cela 
vaut aussi bien pour le Fonds special que pour le PEAT. 
II appartient aux commissions economiques regionales 
de jouer un role important dans le choix des priorites, 
car elles ont une connaissance plus directe des besoins 
locaux. 

52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) rend 
chaleureusement hommage au Gouvernement autrichien 
pour l'hospitalite qu'il a accordee, a Vienne, au CAT. 
La delegation des Etats*Unis est pleinement satisfaite du 
PEATet elle se rejouit de sa voir que le montant de 50 mil
lions de dollars qui avait ete :(ixe comme objectif aux con· 
tributions annuelles se trouve maintenant atteint. Bien 
qu'il soit plus difficile de connaitre les resultats immediats 
du PEAT que ceux du Fonds special, le PEAT est tout 
aussi important. II devi.~nt de plus en plus clair par ailleurs 
que les deux programmes se completent mutuellement 
et qu'ils tendent a se rapprocher toujours davantage. 
Le representant des Etats-Uuis ne veut pas s'etendre sur 
un certain nombre de problemes qui ont deja ete suffi .. 
samment examines lors de la session du CAT a Vienne et 
il se bornera a appuyer les resolutions contenues dans les 
annexes I, II et V du rapport duCAT. II exprime sa vive 
satisfaction de !'admission de l'IMCO au PEAT comme 
organisation participante. 
53. En ce qui concerne le Programme ordinaire d'assis .. 
tance technique, le representant des Etats-Unis souligne 
qu'il incombe au CAT de le soumettre a un examen 
d'ensemble. Lors de sa recente session, le Comite a con .. 
sacre beaucoup de temps a cet examen, dont les resultats 
ont donne satisfaction a Ia delegation des Etats-Unis. 
Cette delegation approuve Ia resolution contenue dans 
l'annexe IV du rapport, qui fixe a 6,4 millions de dollars 
le montant des sommes allouees pour 1965 au titre V 
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du budget ordinaire de l'ONU. 11 suggere que, com.mc 
hypothese de travail, les previsions provisoires pour 1966 
soient maintenues au meme niveau. La delegation des 
Etats-Unis se prononce done pour le principe d'une 
stabilisation du programme ordinaire et elle estime que 
les accroissements de depenses devraient etre finances 
a l'aide de contributions benevoles. Elle accepte egalement 
Ia nouvelle politique en vertu de laquelle le programme 
de 1965 devra etre etabli sur Ia base des priorites indiquees 
par les gouvemements dans leurs demandes; elle approuve 
par ailleurs l'alinea a) du paragraphe 4, dans lequel sont 
signales aux gouvernements les services qui peuvent etre 
assures en vertu des diverses resolutions de 1' Assemblee 

. generate et du Conseil. M. Kotschnig est convaincu que 
ces services tendront a s'elargir et non a se restreindre. 
Sa delegation accepte egalement l'amendement propose 
par le President du CAT au paragraphe 6 du dispositif, 
qui evitera au Conseil la difficulte dans laquelle celui-ci 
se trouverait s'il etait subitement appele a approuver des 
previsions financieres qui n'auraient pas passe par les 
instances appropriees. A ce sujet, M. Kotschnig se refere 
specialement a la note du Secretaire general sur les 
services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
(E/3882/Add.l), dans laquelle des evaluations, qui n'ont 
ete soumises ni a la Commission des droits de l'homm.e 
ni au CAT, sont presentees au Conseil. 

54. M. CUBILLOS (Chili) se declare satisfait de la 
fa~on dont sont exercees au profit des pays en voie de 
developpement les activites prevues au titre du programme 
ordinaire et du PEAT. Le systeme d'une programmation 
biennale, tel qu'il a ete adopte pour le PEAT, a donne 
des resultats encourageants et le BAT fera sans doute bien 
d'examiner Ia possibilite d'etablir des programmes pour 
des periodes plus tongues encore, en sorte que les pays 
en voie de developpement puissent prendre en conside
rationl'assistance du PEAT lorsqu'ils elaborentleurs plans 
de developpement a long terme. 
55. La delegation chilienne se felicite que le PEAT se 
preoccupe d'allouer des ressources aux pays ayant 
recemment accede a l'independance, en particulier en 
Afrique. M. Cubillos n'a que comprehension pour 1a situa
tion speciale de ces pays et il est d'accord pour estimer que 
l'ONU a le devoir de les aider dans la solution de leurs 
problemes economiques et sociaux. II espere toutefois que, 
tout en continuant de donner aux nouvelles nations 
une assistance appropriee, le BAT prendra des mesures 
pour enrayer la diminution de !'assistance a d'autres 
regions. 
56. 11 felicite le BAT de !'initiative qu'il a prise 
de se concentrer sur des projets regionaux, qui en 1963 
ont represente 16% de !'ensemble des ressources du 
PEAT. 11 espere que, dans les annees a venir, ce chiffre 
montera a 20%, non pas seulement parce que cette 
politique porte deja des fruits remarquables, en parti
culier dans la region de Ia CEP AL, mais aussi parce que 
les pays en voie de developpement eux-memes considerent 
Ia complementarite ou !'integration des economies nais .. 
santes comme un element decisif dans Ia lutte contre le 
retard economique. Les pays de 1' Amerique latine en 
particulier deploient de grands efforts en vue de realiser 
cette integration. C'est Ia une initiative fort importante 

-------------------------------
a laquelle l'ONU doit donner tous les encouragements. 
M. Cubillos espere done que le Conseil appuiera !'initiative 
du BAT dans ce sens. 
57. A la recente session du CAT a Vienne, le BAT a 
explique qu'il eprouvait des difficultes a appliquer le 
paragraphe 4 de la resolution 787 (XXX) du Conseil au 
sujet de Ia contribution que les gouvernements benefi. 
ciaires doivent apporter pour faire face aux frais locaux 
des experts qui travaillent a des projets regionaux. La 
delegation chilienne favorise !'application continue de 
ces dispositions, mais elle est disposee a accepter Ia 
recommandation du CAT tendant a ce qu'elles soient 
appliquees avec le degre de souplesse qu'imposent des 
considerations pratiques. 
58. II croit que le PEAT doit poursuivre sa poHtique de 
recrutement d'experts dans les pays en voie de r;"!tweloppe
ment, car cette politique permet a ces pays de mieux 
comprendre leurs propres problemes. Toutefois, le BAT 
doit veiller a entrer en consultation avec les gouverne
ments en cause pour s'assurer qu'ils peuvent vraiment se 1 

passer des experts appetes a servir ailleurs. 
59. La delegation chilienne eprouve quelque apprehen
sion a constater dans le rapport du CAT que le pourcen
tage des ressources affectees a !'industrialisation est encore 
tres bas et elle espere le voir augmenter dans les prochaines 
annees. M. Cubillos se rend bien compte que les priorites 
sont d.eterminees par les gouvernements demandeurs, 
mais i1 espere que le BAT s'efforcera de son mieux 
d'augmenter sa participation aux projets industriels. II 
espere que le PEAT deploiera un effort semblable dans 
le domaine de Ia science et de la technique, en vue d'acce· 
lerer le transfert aux pays en voie de developpement des 
informations les plus recentes. 
60. En conclusion, i1 exprime sa gratitude au Gouverne· 
ment autrichien qui a reserve un accueil chaleureux au 
CAT et rend un hommage particulier au President· ~ 
Directeur du BAT pour la tenacite que, depuis quinze ans, l. 
i1 deploie dans sa lutte contre le retard economique. 

j 

61. M. LUCIC-LAVCEVIC (Yougoslavie) rappelle que 
les vues de sa delegation sur le developpement effectif de 
!'assistance technique internationale ont ete exprimees 
en detail a la recente session du CAT a Vienne. II bornera 
done ses remarques a certaines sections du rapport dont 
le Conseil est actuellement saisi. 
62. Le succes de !'assistance technique au cours de l'an 
passe a ete en partie dO. aux ressources accrues qu'elle a , 
eues a sa disposition, mais i1 est egalement dO. aux efforts ; 
intensifies du BAT et des organisations participantes 
ainsi qu' a !'utilisation meilleure que les pays en voie de 
developpement ont faite de !'assistance re~ue par eux. 
La delegation yougoslave salue la decision que plusieurs . 
pays avances ont prise d'accroitr~ leurs contributions au I 
PEAT et elle espere que d'autres pays avances suivront I 
l'exemple ainsi donne. 

1 

63. Le representant de Ia Y ougoslavie loue le systeme 1 

de programmation biennale qui a facilite la mise a 
execution des programmes et permis aux pays benefi· 
ciaires d'etablir des plans d'avenir. Le systeme pourra 
faire l'objet d'une evaluation plus precise a la fin de Ia 
periode biennale de programmation. Le manque de per· 
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sonnel national qualifie, surtout dans le domaine econo
mique, constitue l'un des principaux problemes des pays 
en voie de developpement. L'assistance technique doit 
se concentrer sur les genres de formation aptes a produire 
les resultats Ies plus efficaces et les plus rapides. Le role 
des experts etrangers doit consister a former le personnel 
national qui pourra alors etre lui-meme charge de Ia 
formation d'autres cadres. L'organisation sur une base 
regionale ou nationale de cycles d'etudes pour ce personnel 
deja forme est egalement souhaitable, et il conviendrait 
d'obtenir a cet effet Ia cooperation des organes partici
pants et des institutions interessees. On a pu constater 
que le nombre des experts provenant de pays en voie de 
developpement que !'assistance technique a recrutes est 
en Iegere augmentation. Le recours a ces experts a ete 
pleinement justifie, et M. Lavcevic estime que I' on devrait 
s'engager plus hardiment sur la voie du recrutement 
d'experts en provenance tant des pays en voie de develop
ment que des pays avances. Dans I' affectation des priorites 
aux divers projets d'assistance technique, il conviendrait 
d'accorder une attention speciale a ceux qui font partie 
de plans de developpement national a long terme ou qui 
encouragent !'industrialisation dans les pays moins 
developpes. 
64. Au cours de l'annee 1963, si !'assistance addition
neUe fournie aux pays qui ont recemment accede a l'inde
pendance a ete reduite du fait qu'elle a ete incorporee 
dans les programmes existants, le nombre des allocations 
pour cas d'urgence a augmente. Le President-Directeur 
du BAT assume alors de grandes responsabilites en ce 
qui concerne !'allocation d'une assistance dans des cas 
d'urgence tels que desastres nationaux ou epidemies, et 
l'on est pleinement justifie de continuer a prevoir ces 
autorisations de cas d'urgence. 
65. La delegation yougoslave loue le rapport du CAT 
et appuie les projets de resolutions. 

66. M. GARCIA PINEIRO (Argentine) dit qu'a la 
reunion du CAT a Vienne, Ia delegation argentine a 
souligne !'importance que son Gouvernement attache aux 
programmes d'assistance technique et au Fonds special. 
11 ressort clairement du rapport dont le Conseil est main
tenant saisi que les travaux executes par le BAT ont 
recueilli !'approbation generate. La delegation argentine 
desire toutefois rendre un hommage special au travail 
des representants-residents qui ont assure une coordina
tion si efficace entre les divers programmes et les activites 
des organismes internationaux. 
67. La delegation argentine attache une importance 
particuliere aux programmes d'industrialisation. En 
depit de certaines difficultes de debut, les resultats du 
systeme de programmation biennale se sont reveles tres 
satisfaisants. 

68. Enfin, Ie representant de 1' Argentine exprime sa 
satisfaction de l'emploi accru d'experts des pays en voie 
de developpement qui, dans bien des cas, peuvent etre 
recrutes sans priver les pays interesses du personnel 

, qualifie dont ils ont besoin pour leurs propres projets de 
developpement. M. Garcfa Pineiro est persuade que l'on 
atteindra pleinement les objectifs finals de Ia cooperation 
technique si tons les pays se pretent assistance sans reserve. 

II felicite le President-Directeur du BAT, le Commissaire 
a !'assistance technique et le personnel du Secretariat qui 
ont fait de Ia session de Vienne un tel succes. 

69, M. HILL (Australie) remercie Ie Gouvernement 
autrichien de son hospitalite pendant la session de Vienne 
et Ie Directeur general de 1' AlBA qui a mis a Ia disposition 
du Comite les moyens necessaires. 
70. En depit de certaines critiques formulees par plu
sieurs delegations, dont Ia delegation australienne, le 
sentiment qui, dans l'ensemble, s'est degage de Ia 
session du CAT a ete que l'ONU a, dans le PEAT, 
une institution solidement etablie et sainement 
administree. Cet avis est partage par Ia delegation 
australienne et M. Hill tient a exprimer sa consi
deration pour le President-Directeur du BAT qui jouit 
de toute sa confiance. L' Austra1ie a appuye le PEAT 
depuis sa creation et elle continuera de le faire. A cet 
egard, Ia delegation at~"itralienne approuve la suggestion 
faite au paragraphe 6 du rapport duCAT, selon laquelle 
le rapport du BAT relatif ala periode biennale 1963-1964 
devrait commemorer le quinzieme anniversaire de 
l'assistance technique en passant ses activites en revue 
depuis le debut. La delegation australienne appuie 
egalement l'espoir, exprime dans le rapport du CAT, 
que le prochain rapport soumis au Comite insisterait 
davantage sur I' evaluation, notamment en ce qui concerne 
les projets regionaux et interregionaux. 
71. M. ESSOME (Cameroun) dit que Ia delegation 
camerounaise se felicite des efforts deployes par les 
Nations Unies pour aider les pays en voie de developpe
ment dans Ia tache gigantesque a laquelle ils doivent 
faire face. L'une des formes les plus precieuses d'assistance 
technique est la designation d'experts des Nations Unies 
dans les pays en voie de developpement; mais les travaux 
de ces experts se trouvent souvent entraves par le manque 
de coordination qui se fait sentir lorsqu'un projet patronne 
par les Nations Unies est deja traite dans le cadre de 
!'assistance bilaterale. Une plus grande coordination 
s'impose, notamment dans le domaine administratif. De 
l'avis du representant du Cameroun, Ie probleme des pays 
en voie de developpement est avant tout un probleme de 
ressources humaines, et les investissements de capitaux 
ne sont qu'un complement de la formation des cadres 
sans lesquels on ne pent avoir un developpement continu. 
Comme le Secretaire general de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement l'a rappel!.; 
au Conseil, a Ia 13206 seance, la complexite des pro
blemes des pays en voie de developpement se trouve 
encore accrue du fait que ces pays ont besoin de personnel 
national qualifie sur plusieurs fronts a Ia fois. C'est sur 
!'assistance technique que l'on fonde le plus d'espoirs et 
les bourses sont tres appreciees. M. Essome espere toute
fois que, dans toute ]a mesure du possible, celles-ci seront 
a l'avenir accordees dans le pays meme. Quant aux pro
jets regionaux et interregionaux, toute nouvelle initiative 
sera Ia bienvenue: jusqu'a present Ia tendance semble 
avoir ete orientee vers des programmes intergouverne
mentaux plutot qu'interregionaux. Les observations for
mulees a ce sujet lors de Ia sixieme session de Ia Commis
sion economique pour 1' Afrique doivent encourager ceux 
qui sont responsables des programmes d'assistance tech .. 
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nique a les concevoir en fonction des exigences des regions 
appelees a en beneficier. 

72. M. SALMAN (Irak) exprime sa satisfaction des 
resultats obtenus pour le programme ordinaire d'assis~ 
tance technique et le PEAT. 11 regrette, toutefois, que l'on 
ait reduit le nombre des bourses en 1963. La delegation 
iraquienne se felicite du travail effectue par les represen~ 
tants~residents et espere que leurs activites pourront Stre 
elargies au titre des nouveaux programmes d'assistance 
technique et du Fonds special. Bile s'associe aux delega~ 
tions qui ont exprime leur reconnaissance au Gouverne~ 
ment autrichien, au President~Directeur du BAT et au 
Commissaire a !'assistance technique. 

73. M. KOLB (Autriche) remercie les representants qui 
ont rendu hommage a son gouvernement pour !'assistance 
qu'il a prStee dans !'organisation de Ia session duCAT a 

· Vienne. Il est heureux d'annoncer que, grace a l'amabilite 
de 1' AlBA, qui accepte de fournir les moyens necessaires 
a cet effet, le Gouvernement autrichien est en mesure 
de renouveler son invitation pour la prochaine session 
du Comite. 

74. M. OWEN (President~Directeur du Bureau de 
I' assistance technique) remercie les representants de 
1'hommage qu'ils ont rendu au travail du BAT. De nom
breux membres du Conseil contribuent depuis des annees 
au succes des travauX: du BAT dans le cadre du pro
gramme ordinaire d'assistance technique et du PEAT. 
Les administrateurs des programmes ont toujours eu 
foi dans !'evolution et le progres et ils continueront de 
rechercher des methodes et des institutions nouvelles et 
meilleures qui rendront l'aide au developpement encore 
plus efficace qu'elle ne l'a ete dans le passe. 

Printed in Switzerland 

75. Le PRESIDENT invite le Conseil a voter sur les 
projets de resolutions contenus dans les annexes I a V du 
rapport duCAT (E/3933). 

A.nnexe 1. - RAPPORT ANNUEL DU BUREAU DE L' ASSIS• 
TANCE TECHNIQUE AU COMITE DE L'ASSISTANCE TECH· 
NIQUE 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Annexe II. - PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCF TECH· 
NIQUE : LOGEMENT DES EXPERTS 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Annexe III. - RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR 
LES PROGRAMMES D' ASSISTANCE TECHNIQUE DE L'0RGA· 
NISATION DES NATIONS UNIES 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

Annexe IV. - PROGRAMMES ORDINAIRES D' ASSISTANCE 
TECHNIQUE DE L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

76. Le PRESIDENT dit que, en raison de l'amendement 
propose par le President du CAT, le Conseil devra voter 
en premier lieu sur cet amendement. 

A l'unanimite, l' amendement est ado pte. 

Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions, /'ensemble 
du projet de resolution, tel qu'il a ete modijie, est adopte. 

Annexe V.- PARTICIPATION DE L'0RGANISATION INTER· 
GOUVERNEMENTALE CONSULTATIVE DE LA NAVIGATION 
MARITIME AU PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECH· 
NIQUE 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

La seance est levee a 18 h 40. 
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